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(54) DISPOSITIF DE PROTECTION AU FEU

(57) Dispositif de protection coupe-feu comportant
un premier matelas (1) et un deuxième matelas (2) cha-
cun muni d’une première face (1a, 2a) pourvue d’une
couche de matériau intumescent (21), caractérisé en ce
que lesdits matelas (1, 2) sont disposés sur deux épais-
seurs sur une paroi (110) à protéger ou autour d’un équi-
pement (100) à protéger, par exemple un chemin de câ-

ble ou un boîtier, et sont séparés par un espace libre (e)
au moyen d’éléments séparateurs (6, 61, 62), ledit es-
pace libre (e) étant d’épaisseur adaptée à permettre l’ex-
pansion du résidu charbonneux alvéolaire dit char produit
par ledit matériau intumescent d’au moins le premier ma-
telas lors de l’exposition au feu du dispositif disposé
autour dudit équipement.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention relève du domaine de la protection
d’équipements tels que des chemins de câbles, des
tuyauteries, des boîtiers électriques ou des vannes, ou
de protection de cloisons par des moyens de protection
au feu comportant un matériau intumescent.

Art antérieur

[0002] La protection de dispositifs tels que les chemins
de câble est réalisée depuis les années 1980 à l’aide de
produits d’isolation thermique technique à fibres réfrac-
taires utilisant des matériaux alcalino-terreux tels qu’alu-
mine-silicate qui sont utilisés en particulier dans les ins-
tallations de fours industriels à haute température par
exemple pour le traitement thermique des aciers ou
autres. Ces produits isolants ont la particularité d’avoir
un point de fusion très élevé de l’ordre de 1300 à 1450°C
et une très bonne tenue mécanique, une forte résistance
au feu et un faible retrait presque jusqu’à leur tempéra-
ture de fusion.
[0003] Un exemple de protection au feu utilisant un
matériau fibreux isolant de ce type est connu du docu-
ment FR2973252 A1 au nom de la demanderesse.

Problème technique

[0004] Pour des bâtiments comportant des tuyauteries
haute pression tels que les bâtiments de réacteurs nu-
cléaires, l’utilisation de produits fibreux toutefois est à
éviter car, en cas de rupture d’une telle tuyauterie, un jet
puissant peut venir détruire les protections des chemins
de câbles et entraîner les fibres qui risquent de colmater
les filtres utilisés dans de tels bâtiments.
[0005] Par ailleurs les protections au feu à matériaux
fibreux isolants limitent la dissipation de la chaleur pro-
duite par les câbles de puissance et nécessitent des dis-
positifs de ventilation qui augmentent le poids et l’encom-
brement des systèmes. De même, ces solutions sont in-
commodantes à la pose notamment du fait de l’émission
de fibres irritantes dans l’air et nécessitent l’utilisation de
composants chimiques, tels que des colles céramiques,
non dénués de danger pour les opérateurs qui les ma-
nipulent.
[0006] Ces produits techniques à base de fibres ré-
fractaires alcalino-terreux-alumine-silicate (AES) sont
ainsi interdits dans des bâtiments de réacteurs de type
EPR (European pressurized reactor) ainsi que VVER
(water-water power reactor traduit en anglais).
[0007] Sur le marché, il existe aussi comme matériau
de protection au feu un tissu (de la marque HAPUFLAM)
ressemblant à un grillage de maille 5x5 mm imprégné de
produit intumescent mais qui a l’inconvénient d’être non
étanche, peu souple et peu performant au feu.
[0008] L’usage de produits intumescents pour de telles

applications se développe et notamment le document EP
3 799 935 A1 propose une couverture de protection au
feu, adaptée à recouvrir des chemins de câbles, tuyau-
teries ou autres équipements à protéger du feu, compor-
tant un tissu formant un support pour un produit intumes-
cent et décrit plus particulièrement une couverture de
protection au feu qui comporte une première couche
constituée d’un tissu d’un matériau notamment un tissu
de verre résistant à la chaleur au-delà de 500°C ou un
tissu à fibres méta-aramides et une deuxième couche
constituée d’un matériau intumescent comme un silicone
ou autre matériau intumescent acrylique, époxy ou PVC,
ledit matériau intumescent contenant des charges gra-
phites et/ou silicates. Ce document propose en outre un
mode de pose selon lequel des plaques de couverture
sont superposées en quinconce sur des éléments à pro-
téger selon plusieurs épaisseurs, et disposées non join-
tives de sorte que des espaces sont ménagés entre ces
plaques superposées.

Résumé

[0009] Il est nécessaire d’améliorer la tenue au feu des
dispositifs de protection au feu d’équipements ou parois
et la présente divulgation propose pour ce faire un dis-
positif de protection coupe-feu comportant un premier
matelas et un deuxième matelas chacun muni d’une pre-
mière face pourvue d’une couche de matériau intumes-
cent, tel que lesdits matelas sont disposés sur deux
épaisseurs sur une paroi à protéger ou autour d’un équi-
pement à protéger et sont séparés par un espace libre
au moyen d’éléments séparateurs, ledit espace libre
étant d’épaisseur adaptée à permettre l’expansion du ré-
sidu charbonneux alvéolaire dit char produit par ledit ma-
tériau intumescent du premier matelas lors de l’exposi-
tion au feu du dispositif disposé autour dudit équipement.
[0010] Le dispositif s’applique à un équipement allon-
gé, par exemple un chemin de câble ou un équipement
en forme de boîtier, comme une armoire électrique, un
boîtier électrique, ou un équipement tel qu’une vanne ou
un élément potentiellement combustible ou susceptible
d’être endommagé lors d’un incendie. Ce dispositif a
l’avantage d’offrir une bonne protection tout en conser-
vant un poids limité.
[0011] Selon un mode de réalisation avantageux, le
deuxième matelas est disposé avec sa première face
tournée vers le premier matelas et l’espace libre est
d’épaisseur adaptée à permettre l’expansion du résidu
charbonneux alvéolaire dit char produit par ledit matériau
intumescent de chacun desdits premier et deuxième ma-
telas lors de l’exposition au feu du dispositif disposé
autour dudit équipement ou sur ledit équipement.
[0012] Ce mode de réalisation améliore la tenue au
feu et évite que le matériau intumescent de deuxième
matelas soit dégradé par la convection thermique et les
flammes à l’extérieur du dispositif.
[0013] Ce dispositif est aisé à mettre en œuvre, d’un
poids et d’un encombrement raisonnable tout en offrant
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une protection au feu importante.
[0014] Préférablement, l’espace libre est un espace
d’épaisseur fixe entre les deux matelas, sur le pourtour
de l’équipement à protéger ou en regard de la paroi à
protéger, et les éléments séparateurs sont réalisé au
moyen d’entretoises de hauteur définissant l’épaisseur
de l’espace libre et fixées mécaniquement à une arma-
ture partie d’une enveloppe dudit équipement ou rappor-
tée sur ledit équipement ou ladite paroi.
[0015] L’espace libre entre les matelas constitue un
volume que le matériau intumescent va remplir lors de
l’exposition du dispositif à la chaleur d’un feu, ce matériau
formant ainsi une barrière efficace sur une durée déter-
minée par une norme de protection au feu.
[0016] Selon des modes de réalisations alternatifs ou
complémentaires :
[0017] - l’équipement à protéger étant un chemin de
câble recouvert par le dispositif ou un boîtier parallélépi-
pédique sur lequel le dispositif se positionne, les entre-
toises peuvent être fixées sur des premiers goujons fixés
sur ladite armature au niveau de parties latérales de pre-
mières faces opposées dudit équipement et s’étendent
au-delà desdites premières faces pour réaliser une partie
en porte à faux définissant l’épaisseur de l’espace libre
entre lesdits matelas parallèlement à des secondes faces
dudit équipement perpendiculaires auxdites premières
faces.
[0018] - l’équipement à protéger étant un chemin de
câble recouvert par le dispositif ou un boîtier parallélépi-
pédique sur lequel le dispositif se positionne, l’armature
peut comporter des traverses porteuses des premiers
goujons disposées sur l’équipement, lesdits goujons tra-
versant une première couche de matelas et réalisant,
avec des moyens de fixation complémentaires tels que
des ensembles écrous/rondelles ou des rondelles auto-
bloquantes, des moyens de fixation desdites entretoises.
[0019] - l’équipement à protéger étant un chemin de
câble recouvert par le dispositif ou un boîtier parallélépi-
pédique sur lequel le dispositif se positionne, l’armature
peut comporter un grillage sur lequel sont fixés des pla-
quettes porteuses desdits premiers goujon, lesdits pre-
miers goujons traversant une première couche de mate-
las et réalisant, avec des moyens de fixation complémen-
taires tels que des ensembles écrous/rondelles ou des
rondelles autobloquantes, des moyens de fixation des-
dites entretoises.
[0020] Lesdites entretoises peuvent comporter une
première plaque en appui sur le premier matelas, percée
d’au moins un trou de réception d’un premier goujon,
ladite première plaque de fixation comportant au moins
une première extrémité munie d’un montant s’étendant
perpendiculairement à ladite première plaque et se ter-
minant lui-même par une seconde plaque s’étendant pa-
rallèlement à ladite première plaque et sur lequel s’ap-
puie le deuxième matelas.
[0021] Le dispositif peut être adapté à la protection
d’une paroi et comporter des troisièmes goujons fixés à
la paroi, traversant le premier matelas et recevant des

entretoises adaptées à maintenir le deuxième matelas
écarté du premier matelas d’une distance de formation
dudit espace libre.
[0022] Lesdits matelas peuvent comporter une secon-
de face pourvue d’un support textile de fixation de ladite
couche de matériau intumescent. Le support textile peut
utiliser des fibres de verre, des fibres synthétiques, fibres
céramiques, fibres de carbone voire un treillis métallique.
La fixation du matériau intumescent sur le support textile
peut être réalisée par enduction, collage ou calandrage.
[0023] Ledit matériau textile peut être recouvert sur sa
face opposée à sa face recevant le matériau intumescent
d’un revêtement de finition réalisé au moyen d’un maté-
riau céramifiable à la chaleur et/ou décontaminable.
[0024] Le dispositif peut comporter un troisième mate-
las comportant un matériau endothermique disposé en-
tre le premier matelas et le dispositif ou entre le premier
matelas et le deuxième matelas.
[0025] Une couche de matériau coupe-feu peut être
disposée entre le premier matelas et le dispositif.
[0026] La présente divulgation concerne en outre un
procédé de protection d’un équipement ou d’une paroi
au moyen d’un dispositif tel que décrit ci-dessus et qui
comporte :

a. - une étape de pose d’un premier matelas recou-
vrant ledit équipement ou ladite paroi et pourvu d’une
couche de matériau intumescent sur une première
face du matelas opposée à une seconde face du
matelas en contact avec l’équipement ou la paroi ;

b. - une étape de pose d’éléments séparateurs dé-
finissant un espace libre;

c. - une étape de pose d’un deuxième matelas sur
les éléments séparateurs, ledit deuxième matelas
comportant sa première face pourvue d’une couche
de matériau intumescent tournée vers la première
face du premier matelas.

[0027] Le procédé peut comporter, préalablement à la
pose du premier matelas, la pose sur la paroi ou l’équi-
pement d’une armature porteuse de goujons, pour lequel
lors de la pose du premier matelas les goujons traversent
ledit premier matelas, pour lequel les éléments sépara-
teurs sous forme d’entretoises sont fixés sur les goujons
et pour lequel le second matelas est fixé sur les entre-
toises au moyen de plaques de maintien et de moyens
de fixation traversant le second matelas.
[0028] Le procédé peut comporter la pose de tiges de
liaison pour solidariser deux à deux les entretoises dis-
posées sur deux faces opposées de l’équipement.
[0029] Dans le cas où les entretoises sur une même
face sont séparées, le procédé peut comporter la pose
de liens pour solidariser deux à deux les entretoises dis-
posées sur une même face de l’équipement.
[0030] Des caractéristiques du dispositif sont reprises
dans les revendications annexées.
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Brève description des dessins

[0031] La présente divulgation sera mieux comprise à
la lecture de la description qui suit de modes de réalisa-
tion non limitatifs accompagnés des dessins qui
représentent :

En figure 1: Une vue en perspective éclatée d’un
premier exemple de réalisation d’un dispositif de la
présente divulgation ;

En figure 2 : Une vue en perspective éclatée d’un
deuxième exemple de réalisation d’un dispositif de
la présente divulgation ;

En figure 3 : Une vue de face coupe de l’exemple de
la figure 2 ;

En figure 4 : Une vue en perspective écorchée d’un
troisième exemple de réalisation d’un dispositif de
la présente divulgation ;

En figure 5 : Une vue en perspective écorchée d’un
exemple de matelas selon la présente divulgation ;

En figure 6 : une vue en perspective d’un quatrième
exemple de réalisation d’un dispositif de la présente
divulgation ;

Aux figures 7A et 7B : des vues de face d’exemples
de réalisation supplémentaires d’un dispositif de la
présente divulgation.

Description détaillée de modes de réalisation

[0032] La présente divulgation concerne un dispositif
de protection coupe-feu comportant, comme représenté
notamment en figure 1, un premier matelas 1 et un
deuxième matelas 2 chacun muni d’une première face
1a, 2a pourvue d’une couche de matériau intumescent
21. Un tel matériau intumescent est un matériau qui gon-
fle jusqu’à au moins cinq à dix fois son épaisseur lorsqu’il
est exposé au feu et qui produit un résidu de carbonisa-
tion charbonneux alvéolaire (dit char en anglais). Un tel
matériau est réalisé par exemple à partir d’un élastomère
silicone, notamment réticulable par polycondensation ou
polyaddition, ou un autre type d’élastomère, comme le
polyuréthane un acrylique, un pvc souple ou autre, for-
mulé en sorte de le rendre intumescent.
[0033] Le matériau intumescent peut notamment com-
porter des charges telles que du graphite expansible,
des silicates hydratés traditionnellement utilisés pour ce
faire ou des polyphosphates d’ammonium mélamine et
pentaérythritol.
[0034] Selon la figure 5 les matelas comportent au
moins deux couches, la couche de matériau intumescent
21 et une couche de support textile 20 à haute résistance
thermique.

[0035] La couche de support textile 20 du matériau in-
tumescent est par exemple un textile tel qu’un textile de
verre de fixation de ladite couche de matériau intumes-
cent. Le matériau intumescent peut être fixé sur le sup-
port par enduction, collage ou calandrage.
[0036] Le support textile peut aussi être réalisé avec
des fibres synthétiques, fibres céramiques, fibres de car-
bone voire un treillis métallique.
[0037] Le premier matelas intumescent 1 ou matelas
interne au contact direct de l’équipement à protéger, pré-
sente sa face intumescente vers l’extérieur afin de per-
mettre l’expansion libre du char. Le matelas intumescent
du deuxième matelas ou matelas externe peut être dis-
posé face intumescente, soit vers l’intérieur, soit vers
l’extérieur. Toutefois, une configuration privilégiée sera
celle décrite dans la figure 1 où les couches intumescen-
tes 1a, 2a du premier et du deuxième matelas sont en
vis-à-vis de sorte que la face textile du deuxième matelas
ou matelas externe 2 se trouve orientée vers l’extérieur.
Cette configuration présente trois avantages :

- éviter l’exposition directe du char à l’érosion du four,
en particulier si le support textile de nature minérale
est recouvert d’un revêtement de finition céramifia-
ble, c’est à dire d’un matériau qui crée une couche
céramique lors d’une exposition au feu ;

- mieux maitriser l’expansion du char grâce aux pro-
priétés barrières du support textile ;

- augmenter la résistance mécanique du char grâce
à l’effet de compaction induit par l’expansion con-
vergente du matériel intumescent de chaque mate-
las.

[0038] En configuration simple enduit, l’une des faces
du textile est revêtue par la couche intumescente. Celle-
ci peut être d’épaisseur variable. En configuration double
enduit, la face de la couche textile opposée à sa face
recevant le matériau intumescent est recouverte par une
deuxième couche 22 qui peut être une couche intumes-
cente ou un revêtement de finition de préférence décon-
taminable et/ou céramifiable.
[0039] La couche de finition du deuxième matelas tour-
née vers l’extérieur peut être réalisée avec un matériau
décontaminable silicone élastomère par exemple, ou un
matériau céramifiable éventuellement décontaminable
tel qu’un matériau comportant des charges minérales par
exemple des sels de silicates, des carbonates, des oxy-
des métallique dans un liant silicone ou d’un matériau
endothermique notamment des hydrates métalliques
dans un liant silicone élastomère. La couche céramifiable
s’avère intéressante car elle conduit à haute température
à la formation d’une barrière céramique plus compacte
et donc susceptible de mieux protéger le char vis-à-vis
de l’érosion thermique.
[0040] La couche de finition du premier matelas tour-
née vers l’équipement peut par contre être recouverte
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d’un matériau différent, par exemple un matériau coupe-
feu ou un matériau endothermique.
[0041] Le dispositif peut aussi comporter un un mate-
las supplémentaire comportant un matériau endothermi-
que ou isolant thermique pouvant être posé sous forme
de plaques 50, comme en figure 7A, disposé soit entre
le dispositif et le premier matelas soit comme représenté
en figure 7B un matelas supplémentaire, ici sous forme
de plaques 51, comportant un matériau endothermique
entre le premier et le deuxième matelas Dans cet exem-
ple les plaques 51 sont maintenues par les entretoises
et les goujons 4 pour les plaques supérieure et inférieure
et par des liens tels que des liens métalliques pour les
plaques latérales. Disposer une couche de plaques de
matériau endothermique entre les deux matelas a pour
intérêt de permettre, lors du dégagement de vapeur
d’eau lors de la dégradation de ce matériau endothermi-
que exposé à la chaleur, de retarder la carbonisation des
couches de matériau intumescent et de prolonger ainsi
la durée d’efficacité de la protection.
[0042] Comme vu plus haut, le support textile peut
comporter un maillage métallique, notamment en acier
qui permet d’améliorer la stabilité mécanique et dimen-
sionnelle à haute température de la protection charbon-
née ainsi que celle de l’élément protégé - en particulier
des chemins de câbles qui tendent à fléchir avec l’ac-
croissement de température.
[0043] Dans le cadre de la figure 1, les matelas sont
disposés sur deux épaisseurs autour d’un équipement
100 à protéger de type chemin de câble. Les premières
faces 1a, 2a des matelas 1 et 2 sont disposées en vis à
vis et sont séparées par un espace libre e au moyen
d’éléments séparateurs 61. L’espace libre est d’épais-
seur adaptée à permettre l’expansion du résidu charbon-
neux alvéolaire ou char produit par ledit matériau intu-
mescent de chacun des matelas lors de l’exposition au
feu du dispositif disposé autour dudit équipement. Cet
espace peut être défini pour limiter l’expansion du maté-
riau en sorte de rendre le char plus dense.
[0044] Une configuration pour laquelle le matériau in-
tumescent du deuxième matelas est tourné vers l’exté-
rieur du dispositif peut être envisagée et dans ce cas la
hauteur de l’espace libre est réduite pour être adaptée à
l’expansion du matériau intumescent du premier matelas
uniquement.
[0045] L’espace libre est un espace d’épaisseur fixe
entre les deux couches, sur le pourtour de l’équipement
à protéger ou en regard de la paroi à protéger et les
éléments séparateurs 61 sont ici réalisé au moyen d’en-
tretoises comportant des pattes 61a s’appuyant sur le
premier matelas au niveau de premières faces opposées
du chemin de câble, des montants 61b, de hauteur dé-
finissant l’épaisseur de l’espace libre, dans une direction
perpendiculaire auxdites premières faces, et d’une pla-
que 61c parallèle auxdites premières faces, s’étendant
transversalement par rapport à une direction longitudi-
nale du chemin de câbles et de longueur telle que les
entretoises dépassent transversalement à cette direction

longitudinale de chaque côté du chemin de câble pour
écarter transversalement le deuxième matelas du pre-
mier matelas le long deux deuxièmes faces opposées
du chemin de câbles perpendiculaires auxdites premiè-
res faces.
[0046] Selon ce mode de réalisation, les éléments sé-
parateurs sont fixées mécaniquement à une armature 3
réalisée par des traverses rapportées sur le chemin de
câble.
[0047] Les traverses supportent des premiers goujons
4 fixés sur les traverses à proximité des bords longitudi-
naux des premières faces opposées 101a, 101b. Pour
fixer les entretoises, les premiers goujons traversent le
premier matelas 1 et sont reçus dans des trous 61d dans
les entretoises, des moyens complémentaires de fixation
5 tels que des rondelles et écrous ou des rondelles auto-
bloquantes assurant la solidarisation entre les goujons
et les entretoises.
[0048] Les entretoises 61 disposées sur une face su-
périeure du chemin de câble sont solidarisées deux à
deux aux entretoises 61’ disposées sous une face infé-
rieure du chemin de câble au moyen de tiges 11, par
exemple des tiges filetées maintenues par des écrous
12 serrant les entretoises ensemble autour du chemin
de câble.
[0049] Une fois le premier matelas et les entretoises
installés, le second matelas 2 est positionné sur es en-
tretoises qui maintiennent l’écartement entre les matelas
tout autour du chemin de câble. Pour fixer le second ma-
telas, des seconds goujons 7 solidaires des entretoises
traversent le second matelas qui est maintenu par des
plaques 9 et des moyens de fixation complémentaires
tels que des rondelles autobloquantes 8 ou des écrous
vissés sur les goujons qui peuvent notamment être file-
tés.
[0050] Dans l’exemple de la figure 2, les traverses 3
de la figure 1 sont remplacées par un treillis 31 sur lequel
sont fixés les premiers goujons 4, ces derniers peuvent
comporter pour ce faire une embase 41 sous forme d’une
plaquette représentée en figure 3 venant se bloquer sous
le treillis ou un pied soudé sur le treillis ou tout autre
moyen de solidarisation avec le treillis.
[0051] Par ailleurs, les entretoises 6 sont ici des entre-
toises séparées disposées transversalement par rapport
à la direction longitudinale du chemin de câbles, aux qua-
tre coins du chemin de câbles. Là encore, lesdits pre-
miers goujons 4 traversent une première couche de ma-
telas et réalisent, avec des moyens de fixation complé-
mentaires 5 tels que des ensembles écrous/rondelles ou
des rondelles autobloquantes, des moyens de fixation
desdites entretoises.
[0052] Les entretoises 6 comportent une première pla-
que 6a en appui sur le premier matelas, percée d’au
moins un trou 601 de réception d’un premier goujon, la-
dite première plaque de fixation comportant au moins
une première extrémité munie d’un montant 6b s’éten-
dant perpendiculairement à ladite première plaque et se
terminant lui-même par une seconde plaque 6c s’éten-
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dant parallèlement à ladite première plaque et sur lequel
s’appuie le deuxième matelas.
[0053] Pour maintenir les entretoises ensemble, des
tiges 11 telles que des tiges filetées et des écrous 12
solidarisent deux à deux les entretoise disposées sur une
face supérieure et sous une face inférieure.
[0054] De même les entretoises en vis à vis sur une
même face sont reliées par un lien 10 tel qu’un fil métal-
lique rigide qui réalise un support pour le deuxième ma-
telas 2 qui va entourer le chemin de câbles par-dessus
les entretoises en laissant entre les deux matelas l’es-
pace e permettant l’expansion du résidu charbonneux.
[0055] Dans le cas de la figure 4, lesdits matelas sont
disposés sur deux épaisseurs sur une paroi 110 à pro-
téger. Ici aussi les faces 1a, 2a de matériau intumescent
des matelas sont disposées en vis à vis et sont séparées
par un espace libre e au moyen d’éléments séparateurs
sous forme d’entretoises cylindriques 62 disposées sur
des goujons 5 traversant le premier matelas 1 maintenu
sur les goujons par des moyens de fixation 5 tels que
des rondelles autobloquantes ou des assemblages
écrous/rondelles ou tout autre moyen de blocage adapté
à maintenir le matelas en position sur les goujons.
[0056] Dans ce mode de réalisation, les entretoises
peuvent aussi être reliées pas des tiges ou liens non
représentés pour améliorer le maintien du deuxième ma-
telas. Le deuxième matelas est maintenu sur les entre-
toises au moyen de plaquettes 9 retenues par des
moyens de maintien 8 tels que des rondelles autoblo-
quantes.
[0057] Selon la figure 6, les matelas sont disposés sur
deux épaisseurs autour d’un équipement de type boîtier.
Dans ce cas le boîtier est par exemple posé au sol et
recouvert des premier et deuxième matelas sur cinq de
ses faces., les premières faces des matelas 1, 2 sont ici
aussi disposées en vis à vis et séparées par un espace
libre e au moyen d’éléments séparateurs réalisés par
des entretoises 6 similaires à celles du mode de réalisa-
tion de la figure 2, ledit espace libre e étant ici aussi
d’épaisseur adaptée à permettre l’expansion du résidu
charbonneux alvéolaire dit char produit par ledit matériau
intumescent lors de l’exposition au feu du dispositif dis-
posé autour dudit équipement. Les matelas comportent
plusieurs volets découpés en sorte d’entourer l’ensemble
des faces accessibles du boîtier et les entretoises sont
disposées sur des faces opposées du boîtier sur le pre-
mier matelas 1 en nombre nécessaire pour maintenir
l’écartement du second matelas 2 par rapport au premier
matelas. Dans cette configuration des plaques 9 sont
aussi disposées sur le deuxième matelas et fixées sur
des seconds goujons pour maintenir le deuxième mate-
las en position.
[0058] De retour à la figure 2, le dispositif peut com-
porter un matelas supplémentaire 30, notamment un ma-
telas comportant un matériau endothermique ou isolant
thermique au-dessus du deuxième matelas.
[0059] Le procédé de protection d’un équipement avec
le dispositif décrit peut comporter :

- une étape de pose d’un premier matelas 1 recou-
vrant ledit équipement 100 ou ladite paroi 110 et
pourvu d’une couche 1a de matériau intumescent
sur une première face du matelas opposée à une
seconde face 1b du matelas en regard de l’équipe-
ment ou de la paroi ;

- une étape de pose d’éléments séparateurs définis-
sant un espace libre;

- une étape de pose d’un deuxième matelas sur les
éléments séparateurs, ledit deuxième matelas com-
portant sa première face pourvue d’une couche de
matériau intumescent tournée vers la première face
du premier matelas.

[0060] Préalablement à la pose du premier matelas, le
procédé peut comporter la pose sur la paroi ou l’équipe-
ment d’une armature porteuse de goujons, notamment
des traverses 3 qui peuvent être équipées desdits gou-
jons ou un treillis 31 avec lequel les goujons sont assem-
blés.
[0061] Lors de la pose du premier matelas les goujons
traversent ledit premier matelas, dans lequel des trous
ou fentes de passage des goujons sont ménagés.
[0062] Les éléments séparateurs sous forme d’entre-
toises allongées 61 comme en figure 1, entretoises 6 en
U comme en figure 2 ou entretoises cylindriques 62 com-
me en figure 2, sont fixés sur les goujons et le second
matelas est fixé sur les entretoises au moyen de plaques
de maintien et de moyens de fixation traversant le second
matelas.
[0063] Avant la pose du second matelas, les entretoi-
ses disposées sur une première face de l’équipement et
les entretoises disposées sur une seconde face de l’équi-
pement opposée à la première face peuvent sont solida-
risées deux à deux par des tiges de liaison qui maintien-
nent les entretoises en place.
[0064] De même les entretoises sur une même face
lorsqu’elles sont séparées peuvent être reliées deux à
deux par un lien 7 qui va servir à les maintenir mais aussi
servir de support du deuxième matelas.
[0065] En résumé la présente divulgation concerne un
système de protection coupe-feu intumescent conçu
autour d’un dispositif mécanique adaptable et ajustable
autour de l’élément à protéger pour lequel :

Le dispositif mécanique est constitué d’une armatu-
re, d’entretoises et de pièces d’accroche qui peuvent
être de nature métallique, céramique, composite voi-
re plastique ;

Ce dispositif permet l’empilement d’au moins deux
épaisseurs de matelas intumescents en générant
une séparation entre ces derniers ;

La séparation entre deux épaisseurs est une lame
d’air d’une hauteur spécifiée et ajustable permettant
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l’expansion libre du matériel intumescent ;

Le matelas intumescent est un monocouche ou un
multicouche constitué d’au moins une couche intu-
mescente et d’un support textile ;

Le textile est à haute résistance thermique, par
exemple un tissu de verre. Il peut être renforcé au
moyen d’un trame métallique notamment acier pour
augmenter la stabilité du montage ;

Le matelas intumescent peut comporter en outre,
sur la face du support textile opposée à la couche
de matériau intumescent décrite ci-dessus, une
autre couche intumescente, une couche ablative ou
bien une couche de finition céramifiable et/ou dé-
contaminable qui va se trouver sur l’extérieur du dis-
positif de protection;

Le constituant de base des couches du matelas in-
tumescent (hors textile) peut être un élastomère si-
licone notamment réticulable par polycondensation
ou polyaddition.

[0066] Les exemples décrits ne limitent pas la protec-
tion objet de revendications et notamment, comme dit
plus haut, au moins un troisième matelas peut être dis-
posé au-dessus ou au-dessous du dispositif de protec-
tion décrit pour accroître la protection au feu de l’équi-
pement.

Revendications

1. - Dispositif de protection coupe-feu comportant un
premier matelas (1) et un deuxième matelas (2) cha-
cun muni d’une première face (1a, 2a) pourvue d’une
couche de matériau intumescent (21), caractérisé
en ce que lesdits matelas (1, 2) sont disposés sur
deux épaisseurs sur une paroi (110) à protéger ou
autour d’un équipement (100) à protéger, par exem-
ple un chemin de câble ou un boîtier, et sont séparés
par un espace libre (e) au moyen d’éléments sépa-
rateurs (6, 61, 62), ledit espace libre (e) étant d’épais-
seur adaptée à permettre l’expansion du résidu char-
bonneux alvéolaire dit char produit par ledit matériau
intumescent du premier matelas lors de l’exposition
au feu du dispositif disposé autour dudit équipement.

2. - Dispositif de protection coupe-feu selon la reven-
dication 1 pour lequel le deuxième matelas est dis-
posé avec sa première face (2a) tournée vers le pre-
mier matelas et pour lequel l’espace libre (e) est
d’épaisseur adaptée à permettre l’expansion du ré-
sidu charbonneux alvéolaire dit char produit par ledit
matériau intumescent du premier matelas et du
deuxième matelas lors de l’exposition au feu du dis-
positif disposé autour dudit ou sur ledit équipement.

3. - Dispositif de protection coupe-feu selon la reven-
dication 1 ou 2, pour lequel l’espace libre est un es-
pace d’épaisseur fixe entre les deux matelas, sur le
pourtour de l’équipement à protéger ou en regard de
la paroi à protéger, et pour lequel les éléments sé-
parateurs (6, 61) sont réalisé au moyen d’entretoises
de hauteur définissant l’épaisseur de l’espace libre
et fixées mécaniquement à une armature (3, 31) par-
tie d’une enveloppe dudit équipement ou rapportée
sur ledit équipement ou ladite paroi.

4. - Dispositif de protection coupe-feu selon la reven-
dication 3, pour lequel l’équipement à protéger étant
un chemin de câble recouvert par le dispositif ou un
boîtier parallélépipédique sur lequel le dispositif se
positionne, les entretoises sont fixées sur des pre-
miers goujons (4) fixés sur ladite armature (3, 31) au
niveau de côtés latéraux de premières faces oppo-
sées (101a, 101b) dudit équipement et s’étendent
au-delà de bords desdites premières faces pour réa-
liser une partie en porte à faux définissant l’épaisseur
de l’espace libre entre lesdits matelas parallèlement
à des secondes faces (102a, 102b) dudit équipe-
ment perpendiculaires auxdites premières faces
(101a, 101b).

5. - Dispositif de protection coupe-feu selon la reven-
dication 4, pour lequel, l’équipement à protéger étant
un chemin de câble recouvert par le dispositif ou un
boîtier parallélépipédique sur lequel le dispositif se
positionne, l’armature comporte des traverses (3)
porteuses des premiers goujons disposées sur
l’équipement, lesdits goujons traversant une premiè-
re couche de matelas et réalisant, avec des moyens
de fixation complémentaires (5) tels que des ensem-
bles écrous/rondelles ou des rondelles autobloquan-
tes, des moyens de fixation desdites entretoises.

6. - Dispositif de protection coupe-feu selon la reven-
dication 4, pour lequel, l’équipement à protéger étant
un chemin de câble recouvert par le dispositif ou un
boîtier parallélépipédique sur lequel le dispositif se
positionne, l’armature comporte un grillage (31) sur
lequel sont fixés des plaquettes (41) porteuses des-
dits premiers goujons (4), lesdits premiers goujons
(4) traversant une première couche de matelas et
réalisant, avec des moyens de fixation complémen-
taires (5) tels que des ensembles écrous/rondelles
ou des rondelles autobloquantes, des moyens de
fixation desdites entretoises.

7. - Dispositif de protection selon la revendication 5 ou
6 pour lequel, lesdites entretoises comportent une
première plaque (6a) en appui sur le premier mate-
las, percée d’au moins un trou (601) de réception
d’un premier goujon, ladite première plaque de fixa-
tion comportant au moins une première extrémité
munie d’un montant (6b) s’étendant perpendiculai-
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rement à ladite première plaque et se terminant lui-
même par une seconde plaque (6c) s’étendant pa-
rallèlement à ladite première plaque et sur lequel
s’appuie le deuxième matelas.

8. - Dispositif de protection selon la revendication 1, 2
ou 3 adapté à la protection d’une paroi (110), com-
portant des troisièmes goujons (42) fixés à la paroi,
traversant le premier matelas (1) et recevant des en-
tretoises (62) adaptées à maintenir le deuxième ma-
telas (2) écarté du premier matelas (1) d’une distan-
ce de formation dudit espace libre.

9. - Dispositif de protection selon l’une quelconque des
revendications précédentes pour lequel au moins
l’un desdits matelas comporte une seconde face
pourvue d’un support textile (20) de fixation de ladite
couche de matériau intumescent (21).

10. - Dispositif de protection selon la revendication 9
pour lequel ledit textile est recouvert sur sa face op-
posée à sa face recevant le matériau intumescent
d’un revêtement de finition (22) réalisé au moyen
d’un matériau céramifiable à la chaleur et/ou décon-
taminable.

11. - Dispositif de protection selon l’une quelconque des
revendications précédentes comportant un troisiè-
me matelas (50) comportant un matériau endother-
mique disposé entre le premier matelas et le dispo-
sitif ou entre le premier matelas et le deuxième ma-
telas.

12. - Dispositif de protection selon l’une quelconque des
revendications précédentes comportant une couche
de matériau coupe-feu entre le premier matelas et
le dispositif à protéger.

13. - Procédé de protection d’un équipement ou d’une
paroi au moyen d’un dispositif selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes caractérisé en
ce qu’il comporte :

- une étape de pose d’un premier matelas (1)
recouvrant ledit équipement (100) ou ladite pa-
roi (110) et pourvu d’une couche de matériau
intumescent sur une première face (1a) du ma-
telas opposée à une seconde face (1b) du ma-
telas en regard de l’équipement ou de la paroi ;
- une étape de pose d’éléments séparateurs (6,
61, 62) définissant un espace libre;
- une étape de pose d’un deuxième matelas (2)
sur les éléments séparateurs

14. - Procédé selon la revendication 13 pour lequel ledit
deuxième matelas, comporte sa première face (2a)
pourvue d’une couche de matériau intumescent
tournée vers la première face (1a) du premier mate-

las.

15. - Procédé de protection d’un équipement selon la
revendication 14 comportant, préalablement à la po-
se du premier matelas, la pose sur la paroi ou l’équi-
pement d’une armature (3, 31) porteuse de premiers
goujons (4), pour lequel, lors de la pose du premier
matelas, les premiers goujons traversent ledit pre-
mier matelas, pour lequel les éléments séparateurs
(6, 61, 62) sous forme d’entretoises sont fixés sur
les premiers goujons et pour lequel le second mate-
las est fixé sur les éléments séparateurs au moyen
de plaques de maintien et de moyens de fixation (7)
traversant le second matelas.
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